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Hébergement en EMS

QUI PAIE QUOI?
Un établissement médico-social est un lieu de vie offrant des

prestations sociales, hôtelières, des soins et des animations. Le canton

de Vaud dispose d'un réseau de plus de 150 EMS, qui se partagent

en deux catégories: ceux reconnus d'intérêt public, qui bénéficient

de subventions à l'investissement, et les EMS non reconnus d'intérêt

public qui peuvent néanmoins avoir signé des accords tarifaires

avec le canton. L'entrée en EMS s'accompagne de nombreuses

interrogations quant à son financement. La personne elle-même,

son conjoint ou ses enfants se demandent, à juste titre, combien

cela va coûter et qui va payer. Enquête dans le canton de Vaud.
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